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AMENDEMENT

Dans l’article 83, §1er, du projet de décret relatif aux 
implantations commerciales, le mot « fait » est remplacé 
par les mots « peut faire ».

JUSTIFICATION 

Il est proposé de donner le choix au demandeur de 
passer soit par une procédure du permis intégré soit par 
une procédure découplée selon son choix.
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